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GROUPE DE RÉFLEXION N°1 W E B I N A I R E  D U  2  N O V E M B R E  1 0 H  -  1 2 H  

Améliorer l’image des bois tropicaux en Europe 

GROUPE DE RÉFLEXION N°2 W E B I N A I R E  D U  2  N O V E M B R E  1 5 H  - 1 7 H  

Rendre de la valeur aux forêts / Services environnementaux et certification

GROUPE DE RÉFLEXION N°3 W E B I N A I R E  D U  3  N O V E M B R E  1 0 H  -  1 2 H  

Développer des collaborations avec l’Asie pour agir conjointement sur 
la gestion durable des forêts tropicales.

GROUPE DE RÉFLEXION N°4 W E B I N A I R E  D U  3  N O V E M B R E  1 5 H  -  1 7 H  

Explorer de nouveaux marchés pour les bois tropicaux

Quel futur pour les concessions certifiées dans le Bassin du Congo ?
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Situation des IFL et bilan des motions déposées. L’importance de l’AG de Bali 2021
Discussion avec porteurs motion 18/2020

Le concept de paysages forestiers intacts (IFL)

- A été développé par Greenpeace et WRI au début des années 2000

- A fait l’objet de la motion 65/2014 à Séville pour leur intégration dans le standard FSC,
de manière à les protéger de l’exploitation industrielle.

- A fait l’objet de la motion 34/2017 à Vancouver, pour que soit menée une étude
d’impact dans les différents bassins forestiers, et en particulier dans le bassin du
Congo.
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Pour rappel :

- des surfaces importantes d’IFL (mais ne représentant qu’un faible pourcentage du total) 
ont également un statut de concessions forestières et sont gérées par des opérateurs 
certifiés.

- Les forêts gérées de manière responsable ont une fonction économique importante pour le 
développement des pays tropicaux au niveau national et local

- l’exploitation forestière certifiée et responsable est une manière de protéger les forêts 
contre la fragmentation, l’exploitation illégale, la conversion de terre et la déforestation. 

Il est donc paradoxal d’interdire une exploitation responsable de ces forêts, qui risqueraient 
alors de disparaître en perdant leur intérêt économique pour les populations, les états et les 
opérateurs privés, pour être vouées à l’agro-industrie. 
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De plus :

- la méthodologie d’identification et de caractérisation des IFLs pose aujourd’hui débat ;

- la stratégies de gestion à leur appliquer à long terme n’est pas claire ;

- L’étude d’impact de le motion 65/2014, obtenue au travers de notre motion 34/2017,
effectuée par Form :
o conclue globalement que 20% des IFL situés dans les concessions forestières

seraient justifiées, proportion qui est globalement acceptée par les entreprises FSC,
o mais cette proportion bloque encore toute extension de FSC pour certains

concessionnaires et dans certains pays, notamment en RDC.
o Et de plus, les conclusions de cette étude ne seront pas forcément validées en AG,

car seule une décision d’AG peut annuler une motion antérieure.
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Aussi: 

- l’ATIBT a présenté 4 motions pour l’AG de Bali, 

- Une 5ème motion, présentée par une société brésilienne, est également intéressante, 
car elle propose purement et simplement l’annulation de la M 65/2014, solution un 
peu frontale que les membres de l’ATIBT souhaitaient éviter, mais qui reste 
intéressante et que Precious Woods pourrait reprendre à son compte.

11 mois avant l’AG de FSC, à Bali, cette discussion est stratégique et il nous faut dès 
cette fin d’année, initier notre travail de communication sur les motions qui nous 
sembleront essentielles.
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